
esuissetec

Rëglement
concernant

1’examen professionnel de contremaTtre en chauffage*

d'' 27 JUIN 2025
(systëme modulaire avec examen final)

Vu 1’art. 28, al. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle, 1’organe
responsable au sens du ch. 1.3 arrëte le rëglement d’examen suivant :

1.

1.1

DISPOSITIONS GËNËRALES

But de 1’examen

L’examen professionnel fëdëral a pour but de vërifier de maniëre exhaustive si les candidats
ont acquis les compëtences nëcessaires pour exercer de maniëre responsable une activitë
professionnelle exigeante.

1.2

1.21

Profil de la profession

Domaine d’activitë

Les contremaTtres en chauffage travaillent dans Ie domaine de la technique thermique du bä-
timent. Dans le cadre de projets d’installations thermiques, ils assument une fonction de res-
ponsable durant toute Ia phase d’exëcution, depuis la planification et la prëfabrication
jusqu’au montage et ä la mise en service. Les projets dans lesquels ils interviennent concer-
nent la construction ou la rënovation d’installations thermiques dans tous les types de bäti-
ments. On entend par installations thermiques p. ex. les pompes ä chaleur, les chauffages au
bois, au gaz ou au mazout, les systëmes de refroidissement ä eau des bätiments rësidentiels,
commerciaux, artisanaux et industriels.

Le domaine d’activitë des contremaTtres en chauffage comprend l’ensemble des täches rela-
tives ä la planification des ressources, ä la prëparation du travail, ä 1’organisation de la prëfa-
brication, ä l’exëcution, ä la mise en service des installations thermiques ainsi qu’au service ä
la clientële et ä la maintenance et l’entretien. Les contremaTtres en chauffage sont respon-
sables du respect des directives en matiëre de sëcuritë au travail, de protection de la santë et
de protection de l’environnement.

* Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilisë pour dësigner les deux sexes.



Les contremaTtres en chauffage travaillent dans des entreprises de chauffage ou de technique
du bätiment de toutes tailles. Ils exercent souvent des fonctions de conduite. Ils travaillent la

plupart du temps sur divers chantiers et dans l’atelier de l’entreprise, mais aussi dans des bu-
reaux, oLI ils effectuent leurs täches de planification.

Les contremaTtres en chauffage sont des interlocuteurs importants sur les chantiers comme
dans l’entreprise.

La plupart d’entre eux dirigent leur propre ëquipe de montage interne ä l’entreprise. Selon les
projets, ils assument aussi la conduite technique d’autres ëquipes de montage sur les chan-
tiers. Ces ëquipes peuvent ëtre composëes de personnel externe ä l’entreprise. Les contre-
maTtres en chauffage encadrent ëgalement des apprentis.

Leurs clients sont des particuliers, des entreprises, des gërances, des institutions et des autori-
tës. Leurs interlocuteurs internes et externes varient selon les projets. 11 peut s’agir de maTtres
d’ouvrage, d’architectes et de projeteurs comme de professionnels d’autres corps de mëtier
ainsi que de fabricants, de fournisseurs et de sous-traitants.

1.22 Principales compëtences opërationnelles

Les contremaTtres en chauffage :

contribuent ä l’acquisition de mandats de projet d’installations thermiques ;
planifient la rëalisation de projets d’installations thermiques ;
dirigent les travaux de prëfabrication et de montage d’installations thermiques ;
mettent des installations thermiques en service ;
effectuent des travaux de maintenance sur les installations thermiques ;
organisent les processus logistiques et de maintenance dans l’entreprise de chauffage ;
dirigent le personnel et les apprentis d’une ëquipe de montage.

1.23 Exercice de la profession

Les contremaTtres en chauffage assument la responsabilitë de la phase d’exëcution de projets
complexes dans l’atelier de l’entreprise et sur les chantiers.

En fonction de la taille et de la complexitë des projets, ils assument ëgalement la responsabi-
litë globale, y compris pour l’acquisition de mandats, le service ä la clientële, la planification,
l’exëcution et la mise en service. Dans ce contexte, ils veillent au bon dëroulement des pro-
jets, au respect des consignes de sëcuritë, ä la prëservation des ressources et ä l’utilisation des
technologies les plus rëcentes.

Lors de l’exëcution des projets, p. ex. sur les chantiers, les interactions avec d’autres corps de
mëtierjouent souvent un röle important. Les contremaTtres en chauffage tiennent compte
des prëoccupations des autres corps de mëtiertout en repräsentant les intërëts de leur do-
maine. Ils sont souvent confrontës ä des contraintes de temps, ä des situations changeantes
et ä des problëmes imprëvus, qu’ils traitent avec professionnalisme et souplesse dans une op-
tique de recherche de solutions.

Avec la numërisation, les produits et les outils de travail ëvoluent constamment, tout comme
les processus, les dispositions lëgales et les normes. Les contremaTtres en chauffage sont donc
appelës ä se former continuellement.
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1.24 Apport de la profession ä la sociëtë, ä l’ëconomie, ä la nature et ä la culture

Pouvoir profiter de bätiments chauffës ou climatisës constitue un important besoin de la so-
ciëtë. Les contremaTtres en chauffage contribuent ä garantir un climat intërieur fiable et con-
fortable tout au long de l’annëe.

llsjouent par ailleurs un röle important dans la dëcarbonation du parc immobilier ainsi que
dans la neutralitë carbone des bätiments et de leur exploitation. Its planifient et gërent les
projets en anticipant, en tenant compte des autres corps de mëtier et en prëservant les res-
sources. Par des rëglages optimaux et des travaux de maintenance et de rëparation profes-
sionnels, ils veillent ä ce que les installations thermiques restent durables et efficaces jusqu’ä
leur mise hors service dëfinitive. Ils recourent ä des sources d’ënergie renouvelables dans
toute la mesure du possible pour promouvoir l’abandon des combustibles fossiles.

Dans leurfonction de conduite du personnel, les contremaTtres en chauffage crëent de
bonnes conditions de travail et favorisent une collaboration efficace au sein des ëquipes. Ils
forment des apprentis et contribuent ainsi de maniëre significative au dëveloppement profes-
sionnel et personnel de la jeune gënëration.

1.3

1.31

1.32

Organe responsable

L’organisation du monde du travail suivante constitue l’organe responsable :

Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bätiment (suissetec)

L’organe responsable est compëtent pour toute Ia Suisse.

2. ORGANISATION

2.1

2.11

2.12

Composition de la commission chargëe de l’assurance qualitë

Toutes les täches liëes ä l’octroi du brevet sont confiëes ä une commission chargëe de
l’assurance qualitë (commission AQ). La commission AQ est composëe de cinq ä huit
membres, nommës par 1’organe responsable pour une përiode administrative de quatre ans.

La commission AQ se constitue elle-mëme. Le quorum est atteint lorsque la majoritë des
membres sont prësents. Les dëcisions se prennent ä la majoritë des membres prësents. Le
prësident tranche en cas d’ëgalitë des voix. Les sëances de la commission AQ peuvent ëtre
rëalisëes sous forme de vidëoconfërence.

2.2

2.21

Täches de la commission AQ

La commission AQ :

a)

b)

c)

d)

e)

arrëte les directives relatives au prësent rëglement d’examen et les met ä jour
përiodiquement ;

fixe la taxe d’examen ;

fixe la date et le lieu de 1’examen final ;
dëfinit Ie programme d’examen ;

donne l’ordre de prëparer les ënoncës de 1’examen et organise l’examen final ;
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f)

g)

h)

i)

nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches ;

dëcide de l’admission ä 1’examen final ainsi que d’une ëventuelle exclusion de ce dernier ;
dëfinit les contenus des modules et les exigences des examens de module ;

procëde au contröle des certificats de modules, ä l’ëvaluation de 1’examen final et dëcide
de l’octroi du brevet ;

traite les requëtes et les recours ;

procëde rëguliërement ä la mise ä jour des modules, ordonne leur adaptation et fixe la
durëe de validitë des certificats de modules ;

dëcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d’autres diplömes et d’autres
prestations ;

rend compte de ses activitës aux instances supërieures et au Secrëtariat d’Etat ä la
formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI) ;

veille au dëveloppement et ä l’assurance de la qualitë, et en particulier ä l’actualisation
rëguliëre du profil de qualification en fonction des besoins du marchë du travail.

j)

k)

1)

m)

n)

2.22 La commission AQ peut :

a) dëlëguer le traitement des recours ä certaines personnes ;
b) dëlëguer des täches administratives ä un secrëtariat.

2.3

2.31

2.32

Publicitë et surveillance

L’examen final est placë sous la surveillance de la Confëdëration. 11 n’est pas public. Dans des
cas particuliers, la commission AQ peut autoriser des dërogations ä cette rëgle.

Le SEFRI est invitë suffisamment tät ä assister ä 1’examen final et regoit les dossiers
nëcessa i res.

3.

3.1

3.11

PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D’EXAMEN

Publication

L’examen final est annoncë publiquement dans les trois langues officielles cinq mois au moins
avant le dëbut des ëpreuves.

3.12 La publication informe au moins sur :

a) les dates des ëpreuves ;

b) la taxe d’examen ;

c) 1’adresse d’inscription ;

d) ledëlaid’inscription ;
e) ledëroulement de 1’examen.

3.2 Inscription

L’inscription doit comporter :

a) un rësumë de la formation et des activitës professionnelles du candidat ;
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b)

c)

d)

e)

f)

les copies des titres et des certificats de travail requis pour l’admission ;

les copies des certificats de modules obtenus ou des attestations d’ëquivalence
correspondantes ;

la mention de la langue d’examen ;

la copie d’une piëce d’identitë officielle munie d’une photo ;

la mention du numëro d’assurance sociale (n' AVS)1.

3.3

3.31

Ad mission

Sont admis ä 1’examen final les candidats qui :

a) sont titulaires d’un certificat fëdëral de capacitë d’installateur en chauffage ou possëdent
une qualification ëquivalente et justifient d’au moins deux ans d’expërience
professionnelle dans Ia branche du chauffage ;
ou

b) sont titulaires d’un certificat fëdëral de capacitë d’installateur sanitaire ou possëdent une
qualification ëquivalente etjustifient d’au moins trois ans d’expërience professionnelle
dans Ia branche du chauffage ;
ou

c) sont titulaires d’un certificat fëdëral de capacitë dans une profession apparentëe du
domaine de la technique ou de l’enveloppe du bätiment ou possëdent une qualification
ëquivalente etjustifient d’au moins quatre ans d’expërience professionnelle dans la
branche du chauffage ;
et

d) justifient d’une formation ä la pëdagogie professionnelle conformëment ä 1’art. 44 de
l’ordonnance sur la formation professionnelle2 ;

et

e) ont obtenu les certificats de modules requis ou disposent des attestations d’ëquivalence
nëcessa i res.

Les candidats sont admis sous rëserve du paiement de la taxe d’examen, dans les dëlais
impartis, selon Ie ch. 3.41.

3.32 L’admission ä 1’examen final requiert d’ëtre en possession des certificats de modules suivants :

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

PREPTRAV /Prëfabrication / Infrastructure de l’entreprise ;

Montage d’installations thermiques ;

Conduite d’ëquipes et formation d’apprentis ;

Production de chaleur ;

Acquisition de mandats de projet d’installations thermiques ;
Distribution et ëmission de chaleur ;
Mise en service et maintenance.

Le contenu et les exigences des modules sont spëcifiës dans les descriptifs des modules de
1’organe responsable (identification du module et exigences en matiëre d’attestations de

1 La base juridique de ce relevë est l’ordonnance sur les relevës statistiques (RS 431.012.1 ; n' 70 de l’annexe). La commission AQ ou le SEFRI
relëve, sur mandat de 1’Office fëdëral de la statistique, les numëros AVS utiles ä des fins purement statistiques,
2 RS 412.101
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compëtences). Ces descriptifs figurent dans les directives relatives au prësent rëglement
d’examen ou dans leur annexe.

3.33 Les dëcisions concernant l’admission ä 1’examen final sont communiquëes par ëcrit aux
candidats au moins trois mois avant le dëbut de 1’examen final. Les dëcisions nëgatives
indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4

3.41

Frais

Aprës avoir regu confirmation de leur admission, les candidats acquittent la taxe d’examen.
Les taxes pour l’ëtablissement du brevet et pour l’inscription de son titulaire dans le registre
officiel des titulaires d’un brevet ainsi qu’une ëventuelle contribution pour frais de matëriel
sont pergues sëparëment. Ces frais sont ä la charge de 1’organe responsable.

3.42 Les candidats qui, conformëment au ch. 4.2, se retirent dans le dëlai autorisë ou pour des
raisons valables ont droit au remboursement du montant payë, dëduction faite des frais
occasionnës.

3.43

3.44

3.45

L’ëchec ä 1’examen final ne donne droit ä aucun remboursement.

Pour les candidats qui rëpëtent l’examen final, le montant de la taxe d’examen est fixë dans
chaque cas par la commission AQ compte tenu du nombre d’ëpreuves rëpëtëes.

Les frais de dëplacement, de logement, de subsistance et d’assurance pendant la durëe de
1’examen final sont ä la charge des candidats.

4. ORGANISATION DE L’EXAMEN FINAL

4.1

4.11

Convocation

L’examen final a lieu si, aprës sa publication, dix candidats au moins remplissent les conditions
d’admission ou au moins tous les deux ans.

4.12

4.13

Les candidats peuvent choisir de passer l’examen final dans l’une des trois langues officielles :
Ie frangais, l’allemand ou 1’italien.

Les candidats sont convoquës 30jours au moins avant le dëbut de 1’examen final. La
convocation comprend :

a) Ie programme de 1’examen final, avec l’indication du lieu, de la date, de l’heure des
ëpreuves et des moyens auxiliaires autorisës dont les candidats sont invitës ä se munir ;

b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de rëcusation d’un expert doit ëtre motivëe et adressëe ä la commission AQ
14 jours au moins avant le dëbut de 1’examen. La commission prend les mesures qui
s’im posent.

6/1 2



4.2

4.21

4.22

Retrait

Les candidats ont la possibilitë d’annuler leur inscription jusqu’ä six semaines avant le dëbut
de 1’examen final.

Passë ce dëlai, le retrait n’est possible que si une raison valable le justifie. Sont notamment
rëputëes raisons valables :

a)

b)

c)

d)

e)

la maternitë ;

la paternitë ;

la maladie et l’accident ;

Ie dëcës d’un proche ;

Ie service militaire, le service de protection civile ou Ie service civil imprëvu.

4.23

4.3

4.31

Le retrait doit ëtre communiquë sans dëlai et par ëcrit ä la commission AQ, assorti de piëces
justificatives.

Non-admission et exclusion

Le candidat qui, en rapport avec les conditions d’admission, donne sciemment de fausses
informations, prësente les certificats de modules obtenus par une tierce personne ou tente de
tromper d’une autre maniëre Ia commission AQ n’est pas admis ä 1’examen final.

4.32 Est exclu de 1’examen final quiconque :

a) utilise du matëriel ou des documents non autorisës ;

b) enfreint gravement la discipline de 1’examen ;

c) tente de tromper les experts.

4.33 La dëcision d’exclure un candidat incombe ä la commission AQ. Le candidat a le droit de
passer l’examen final sous rëserve, jusqu’ä ce que la commission ait arrëtë une dëcision
formelle.

4.4

4.41

4.42

4.43

Surveillance de 1’examen et experts

Au moins une personne compëtente surveille l’exëcution des ëpreuves ëcrites. EIle consigne
ses observations par ëcrit.

Deux experts au moins ëvaluent les ëpreuves ëcrites. Ils s’entendent sur la note ä attribuer.

Deux experts au moins procëdent aux examens oraux, prennent des notes sur l’entretien
d’examen et sur le dëroulement de 1’examen, apprëcient les prestations fournies et fixent en
commun Ia note.

4.44 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë avec le
candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du candidat ou ses
collaborateurs se rëcusent en tant qu’experts.
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4.5

4.51

4.52

Clöture et sëance d’attribution des notes

La commission AQ dëcide de la rëussite ou de l’ëchec des candidats lors d’une sëance ayant
lieu aprës l’examen. La personne reprësentant le SEFRI est invitëe suffisamment tät ä cette
sëance

Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë avec le
candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du candidat ou ses
collaborateurs se rëcusent lors de la prise de dëcision sur l’octroi du brevet.

5. EXAMEN FINAL

5.1

5.11

Ëpreuves d’examen

L’examen final comprend les ëpreuves ci-aprës englobant les diffërents modules et est
organisë selon les durëes suivantes :

Ëpreuve Forme d’examen Durëe

4 heures

Pondëration

double1 Ëtude de cas Installation de
chauffage

Entretien professionnel

ëcr it

2. oral 45 minutes simple

Total 4 heures 45 minutes

Ëpreuve 1 : Ëtude de cas Installation de chauffage
Le candidat traite un cas comportant plusieurs problëmatiques du domaine de 1’installation de
chauffage, exposëes par ëcrit et pouvant avoir trait ä tous les domaines de compëtences
opërationnelles (l ä 7).

Ëpreuve 2 : Entretien professionnel
Lors de l’entretien professionnel, le candidat rëpond ä des questions axëes sur la pratique et
concernant tous les domaines de compëtences opërationnelles du profil de qualification. Le
domaine de compëtences opërationnelles 7 est systëmatiquement ëvaluë dans le cadre de
l’entretien professionnel.

5.12 Chaque ëpreuve peut ëtre subdivisëe en points d’apprëciation. La commission AQ fixe cette
subdivision et la pondëration des points d’apprëciation dans les directives relatives au präsent
rëglement d’examen.

5.2

5.21

Exigences

La commission AQ arrëte les dispositions dëtaillëes concernant l’examen final dans les
directives relatives au präsent rëglement d’examen (au sens du ch. 2.21, let. a).
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5.22 La commission AQ dëcide de l’ëquivalence des ëpreuves ou des modules effectuës dans le
cadre d’autres examens du degrë tertiaire ainsi que de la dispense ëventuelle des ëpreuves
correspondantes du prësent rëglement d’examen. Les candidats ne peuvent ëtre dispensës
des ëpreuves qui portent, conformëment au profil de la profession, sur les compëtences
principa les.

6. ËvALUATioN ET AFrRiBUTiON DES NOTES

6.1 Gënëralitës

L’ëvaluation des ëpreuves et de 1’examen final est basëe sur des notes. Les dispositions des
ch. 6.2 et 6.3 sont applicables.

6.2

6.21

6.22

Ëvaluation

Une note entiëre ou une demi-note est attribuëe pour les points d’apprëciation,
conformëment au ch. 6.3.

La note d’une ëpreuve est la moyenne des notes des points d’apprëciation correspondants.
EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale. Si Ie mode d’apprëciation permet de dëterminer
directement Ia note de l’ëpreuve sans faire usage de points d’apprëciation, la note de
l’ëpreuve est attribuëe conformëment au ch. 6.3.

6.23

6.3

La note globale de 1’examen final correspond ä la moyenne des notes des ëpreuves. EIle est
arrondie ä la premiëre dëcimale.

Notation

Les prestations des candidats sont ëvaluëes au moyen de notes ëchelonnëes de 6 ä 1. Les
notes supërieures ou ëgales ä 4,0 dësignent des prestations suffisantes. Seules les demi-notes
sont admises comme notes intermëdiaires.

6.4

6.41

6.42

Conditions de rëussite de 1’examen final et de l’octroi du brevet

L’examen final est rëussi si la note globale est supërieure ou ëgale ä 4,0.

L’examen final est considërë comme non rëussi, si le candidat :

a)

b)

c)

d)

ne se dësiste pas ä temps ;

ne se prësente pas ä 1’examen ou ä une ëpreuve, et ne donne pas de raison valable ;
se retire aprës le dëbut de 1’examen sans raison valable ;
est exclu de 1’examen.

6.43 La commission AQ dëcide de la rëussite de 1’examen final uniquement sur la base des
prestations fournies par le candidat. Le brevet fëdëral est dëcernë aux candidats qui ont rëussi
I’examen.
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6.44 La commission AQ ëtablit un certificat d’examen final pour chaque candidat. Le certificat doit
contenir au moins les donnëes suivantes :

a)

b)

c)

d)

la validation des certificats de modules requis ou des attestations d’ëquivalence
nëcessaires ;

les notes des diffërentes ëpreuves et la note globale de 1’examen final ;
la mention de rëussite ou d’ëchec ä 1’examen final ;

les voies de droit, si le brevet est refusë.

6.5

6.51

6.52

Rëpëtition

Le candidat qui ëchoue ä 1’examen final est autorisë ä le repasser ä deux reprises.

Les examens rëpëtës ne portent que sur les ëpreuves dans lesquelles le candidat a fourni une
prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d’inscription et d’admission au premier examen final s’appliquent ëgalement
aux examens rëpëtës.

7. BREVET, TITRE ET PROCËDURE

7.1

7.11

7.12

Titre et publication

Le brevet fëdëral est dëlivrë par le SEFRI ä la demande de la commission AQ et porte la
signature de la direction du SEFRI et du prësident de la commission AQ.

Les titulaires du brevet sont autorisës ä porter le titre protëgë de :

ContremaTtre en chauffage avec brevet fëdëral
Chefmonteurin Heizung / Chefmonteur Heizung mit eidgenössischem Fachausweis
Capo montatrice di riscaldamenti / Capo montatore di riscaldamenti con attestato
professionale federale

Traduction du titre en anglais :

Chief Heating Technician, Federal Diploma of Higher Education

7.13

7.2

7.21

7.22

Les noms des titulaires d’un brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

Retrait du brevet

Le SEFRI peut retirertout brevet obtenu de maniëre illicite. La poursuite pënale est rëservëe.

La dëcision du SEFRI peut ëtre dëfërëe dans les 30 jours suivant sa notification au Tribunal
administratiffëdëra I.
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7.3

7.31

7.32

Voies de droit

Les candidats qui se sont vu refuser l’admission ä t’examen final ou l’octroi du brevet fëdëral
peuvent recourir auprës du SEFRt contre les dëcisions de la commission AQ dans les 30 jours
suivant la notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les motifs du recourant.

Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. Sa dëcision peut ëtre dëfërëe dans les 30
jours suivant la notification au Tribunal administratiffëdëral.

8.

8.1

COUVERTURE DES FRAIS D’EXAMEN

Sur proposition de la commission AQ, le comitë central de 1’organe responsable fixe le
montant des indemnitës versëes aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2

8.3

L’organe responsable assume les frais d’examen qui ne sont pas couverts par la taxe
d’examen, la subvention fëdërale ou d’autres ressources.

Conformëment aux directives en la matiëre3, la commission AQ remet au SEFRI un compte de
rësultats dëtaillë au terme de 1’examen. Sur cette base, le SEFRI dëfinit le montant de la
subvention fëdërale accordëe pour 1’organisation de 1’examen.

9.

9.1

DISPOSITIONS FINALES

Abrogation du droit en vigueur

Le rëglement du 25 aoüt 2010 concernant l’examen professionnel de contremaTtre en
cha uffage est abrogë.

9.2 Dispositions transitoires

Les candidats qui ont ëchouë ä 1’examen en vertu du rëglement du 25 aoüt 2010 ont la
possibilitë de le rëpëter une premiëre fois et, le cas ëchëant, une seconde foisjusqu’en juin
2030

9.3 Entrëe en vigueur

Le präsent rëglement d’examen entre en vigueur Ie I" septembre 2027.

3 Directives du SEFRI concernant l’octroi de subventions fëdërales pour 1’organisation d’examens professionnels fëdëraux et d’examens
professionnels fëdëraux supërieurs selon les art. 56 LFPr et 65 OFPr,
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10. EDICTION

Zurich, le 19 juin 2025

Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bätiment (suissetec)

(

Daniel Huser
Prësident central

Christoph Schaer
Di recteur

Le prësent rëglement d’examen est approuvë.

f

1 zö2sBerne, le71

Secrëtariat d’Etat ä la formation,
ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI

Rëmy Hübschi
Directeur supplëant
Chef de la division Formation professionnelle et continue
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Brigitte Mathis
Bleistift


